
 

 

Le cumul emploi-retraite permet au retraité de reprendre une activité professionnelle et de 

cumuler les revenus de cette activité avec ses pensions de retraite. Le cumul peut être total ou 

partiel selon la situation du retraité.  

Depuis le 1er janvier 2015, la nouvelle activité ne permet plus d’acquérir de nouveaux droits à 

retraite. 

La loi n°2014-40 du 20 janvier 2014 (articles 19 et 20) a généralisé à l’ensemble des régimes 

de retraite de base français, l’idée selon laquelle, en cas de cumul emploi - retraite, la poursuite 

d’activité ne générerait plus aucun droit nouveau à la retraite.  

 

L’article L 161-22-1 A du Code de la sécurité sociale dispose que :  

 

« La reprise d’activité par le bénéficiaire d’une pension de vieillesse personnelle servie par un 

régime de retraite de base légalement obligatoire n’ouvre droit à aucun avantage vieillesse, de 

droit direct ou dérivé, auprès d’aucun régime légal ou rendu légalement obligatoire 

d’assurance vieillesse, de base ou complémentaire ».  

 

L’article 19 VIII de la loi du 20 janvier 2014 prévoit que ces dispositions sont applicables aux 

assurés dont la première pension de retraite prend effet à compter du 1er janvier 2015. 

L’article 19 VIII de la loi du 20 janvier 2014 dispose que ces dispositions sont applicables aux 

assurés dont la première pension prend effet à compter du 1er janvier 2015 ». 
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